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ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS
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__________
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PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES
DES CATÉGORIES M, N ET O EN CE QUI CONCERNE LE FREINAGE

__________

NATIONSNATIONS UNIESUNIES

____________________

*/ Ancien titre de l’Accord :

Accord concernant l’Adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de

l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars 1958.
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Paragraphe 5.2.1.24. , modifier comme suit:

"... d’un raccord électrique spécial pour les systèmes antiblocage des
remorques conformément au paragraphe 4.4. de l’annexe 13 du présent
Règlement."

Annexe 13 ,

Paragraphe 4.1.2. , modifier comme suit:

".... Aussi durant cette phase de vérification l’(les) électrovanne(s)
modulatrice(s) pneumatique(s) doit (doivent) cycler au moins une fois."

Note 4/ (qui se réfère au paragraphe 4.4. de la présente annexe) , modifier
comme suit:

"... dans les conducteurs, le passage de tout courant d’une intensité
supérieure à la normale. Sauf les véhicules des catégories N 3 et O 4,
et tant qu’un norme internationale unique n’aura pas été adoptée, le
raccordement électrique entre véhicule tracteur et remorque alimentée
sous 12 V devra être en conformité avec le norme DIN 72570, Partie 4."

________


